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CODE PRODUIT : R486 

R486A – CACES® Plates-formes Elévatrices Mobiles de Personnes 

les de Personnes 
 

  PRESENTATION DES DIFFERENTES CATEGORIES 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 

Equipements exclus : La R486A ne s’applique pas aux PEMP de type 2 (ex 2A-2B), en 

raison de leur utilisation spécialisée et de leur faible diffusion. 
 

- - - - -DUREE DE FORMATION - - - - - 
La durée de formation est à déterminer, en fonction de l’expérience 

du candidat et du nombre de catégorie à préparer.  
Pour répondre au mieux aux demandes, nous apportons une 

modification sur la durée de formation pour les débutants qui 
préparent les 2 catégories. 

 

 
CATEGORIE 

A ou B 
CATEGORIES 

A et B 

CATEGORIE A ou B 
+ Formation TRAVAIL 

en HAUTEUR 

CATEGORIES A et B 
+ Formation TRAVAIL 

en HAUTEUR 

Formation INITIALE 
ou 
DEBUTANT 

2jrs – 14 H 3 jrs – 21 H 3 jrs – 21 H 4 jrs – 28 H 

 

RECYCLAGE  
Ou  
public EXPERIMENTE 

2jrs – 14 H 2jrs – 14 H 3 jrs – 21 H 3 jrs – 21 H 

 

 
  

Catégorie A - Groupe A, type 1 ou 3 

 

 

Catégorie B - Groupe B, type 1 ou 3 

 

Catégorie C 
Conduite hors production des PEMP des catégories A et B 
Déplacement, chargement / déchargement sur porte engins, transfert de 
toutes les PEMP de catégorie A ou B sans activité de production, pour leur 
maintenance, pour démonstration ou pour essais. 

 

Formation éligible sur mon compte formation 
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CODE PRODUIT : R486 

R486A – CACES® Plates-formes Elévatrices Mobiles de Personnes 

les de Personnes

 
 
 

DATES de formation du 01/01/2024 

 

J A N V I E R 
 SEM 01 SEM 02 SEM 03 SEM 04 SEM 05 

  M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M 

  2 3 4 5 8 9 10 11 12 15 16 17 18 19 22 23 24 25 26 29 30 31 

2 jrs                                               

 

F E V R I E R 

 

M A R S 

 SEM 10 SEM 11 SEM 12 SEM 13 

 L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V 

 4 5 6 7 8 11 12 13 14 15 18 19 20 21 22 25 26 27 28 29 

2 jrs                     

3jrs                     

 

A V R I L 

 SEM 14 SEM 15 SEM 16 SEM 17 SEM 18 

 L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M 

 1 2 3 4 5 8 9 10 11 12 15 16 17 18 19 22 23 24 25 26 29 30 

2 jrs                       

3jrs                       

 

M A I 
 SEM 18 SEM 19 SEM 20 SEM 21 SEM 22 

 M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V 

 1 2 3 6 7 8 9 10 13 14 15 16 17 20 21 22 23 24 27 28 29 30 31 

2 jrs                        

3jrs                        

 

J U I N 

 SEM 23 SEM 24 SEM 25 SEM 26 

 L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V 

 3 4 5 6 7 10 11 12 13 14 17 18 19 20 21 24 25 26 27 28 

2 jrs                     

3jrs                     

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 SEM 05 SEM 06 SEM 07 SEM 08 SEM 09 

 J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V 

 1 2 5 6 7 8 9 12 13 14 15 16 19 20 21 22 23 26 27 28 29 01/03 

2 jrs                       

R A P P E L : 
 

Le passage du CACES® PEMP ne valide pas la formation 

TRAVAIL en HAUTEUR/PORT du HARNAIS.  
 

Vous trouverez dans les dates proposées la possibilité de 

la réaliser dans la continuité de votre formation CACES®. 
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P.E.M.P 
 
 
 

Au 31/12/2024 
 

J U I L L E T 

 SEM 27 SEM 28 SEM 29 SEM 30 SEM 31 

 L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M 

 1 2 3 4 5 8 9 10 11 12 15 16 17 18 19 22 23 24 25 26 29 30 31 

2 jrs                        

3jrs                        
 

A O U T 

 SEM 31 SEM 32 SEM 33 SEM 34 SEM 35 

 J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V 

 1 2 5 6 7 8 9 12 13 14 15 16 19 20 21 22 23 26 27 28 29 30 

2 jrs                       

3jrs                       
 

S E P T E M B R E 

 SEM 36 SEM 37 SEM 38 SEM 39 SEM40 

 L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M 

 2 3 4 5 6 9 10 11 12 13 16 17 18 19 20 23 24 25 26 27 30 01/10 

2 jrs                       

3jrs                       
 

O C T O B R E  
 SEM 40 SEM 41 SEM 42 SEM 43 SEM 44 

 2 3 4 7 8 9 10 11 14 15 16 17 18 21 22 23 24 25 28 29 30 31 

 M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J 

2 jrs                       

3jrs                       
 

N O V E M B R E 

  SEM  45 SEM 46 SEM 47 SEM 48 

 1 4 5 6 7 8 11 12 13 14 15 18 19 20 21 22 25 26 27 28 29 

 V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V 

2 jrs                      

3jrs                      
 

D E C E M B R E 

 SEM 49 SEM 50 SEM 51 SEM 52 SEM 
01/2025 

 2 3 4 5 6 9 10 11 12 13 16 17 18 19 20 23 24 25 26 27 30 31 

 L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M 

2 jrs                       

3jrs                       
 

NOS POINTS FORTS : 

➢ La fréquence des dates proposées : 1 à 2 sessions toutes les semaines 
➢ Formation éligible au Compte Personnel de Formation (CPF), 

➢ Plateau technique conforme aux exigences de la R486A 

➢ Avec le CACES® délivré, nous adressons une autorisation de conduite préremplie à compléter par l’employeur 
➢ Une équipe à votre écoute pour trouver la solution adaptée à votre besoin 

  

Durée de validité du CACES® délivré : 5 ans 

Formation éligible sur mon compte formation 
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CODE PRODUIT : THPH 

TRAVAIL en HAUTEUR / PORT du HARNAIS  

 

Cette formation viendra répondre aux exigences réglementaires. Elle validera la capacité 
du candidat à travailler en hauteur en sécurité avec l’utilisation du port du harnais. Elle 

vient compléter un CACES® NACELLE, une formation ECHAFAUDAGE…. 
 

TRAVAIL en HAUTEUR : Décret n°2004-924 du 1er septembre 2004 relatif à l’utilisation des 

équipements de travail mis à disposition pour des travaux temporaires en hauteur. 
 

PORT du HARNAIS : Art R4323.106 du code du travail : L’employeur fait bénéficier les travailleurs, 

devant utiliser un équipement de protection individuelle, d’une formation adéquate comportant, autant que 

de besoin, un entrainement au port de cet équipement. Cette formation est à renouveler aussi souvent que 

nécessaire conformément à la consigne d'utilisation. 

 
 
 
 

- - - - -DUREE DE FORMATION - - - - - 
Durée de formation : 1 Jour soit 7 Heures 
 

JANVIER FEVRIER MARS 

SEM 01 Vendredi 05 SEM 05 Vendredi 02 SEM 10 Mercredi 06 

SEM 02 Mercredi 10 SEM 06 Mercredi 07 SEM 11 Vendredi 15 

SEM 04 Lundi 22 SEM 07 Vendredi 16 SEM 13 Jeudi 28 

   SEM 08 Mercredi 21    

AVRIL MAI JUIN 

SEM 14 Mardi 02 SEM 20 Vendredi 17 SEM 23 Lundi 03 

SEM 16 Mardi 16 SEM 21 Vendredi 24 SEM 25 Vendredi 21 

      SEM 26 Mercredi 26 

JUILLET AOUT SEPTEMBRE 

SEM 27 Mercredi 03 SEM 32 Vendredi 09 SEM 36 Lundi 02 

SEM 28 Mercredi 10 SEM 34 Mercredi 21 SEM 39 Mercredi 25 

SEM 30 Mercredi 24       

SEM 31 Mercredi 31       

OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE 

SEM 41 Mercredi 09 SEM 46 Vendredi 15 SEM 49 Mercredi 04 

SEM 43 Mercredi 23 SEM 48 Mercredi 27 SEM 51 Lundi 16 

SEM 44 Jeudi 31       

NOS POINTS FORTS : 
➢ La fréquence des dates proposées : 2 à 4 sessions tous les mois  
➢ Le plateau technique mis à disposition 
➢ Une équipe à votre écoute pour trouver la solution adaptée à votre besoin 
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CODE PRODUIT : R489 

R489 – CACES® Chariots à conducteur porté   

 

 

  LES 9 CATÉGORIES DE CACES® R489 

CACES® Chariots à conducteur porté : Quelle catégorie pour quel type de chariot ? 
Nous proposons 7 catégories de chariots en inter entreprise : 

 

 
 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

La  
 
 

- - - - -DUREE DE FORMATION - - - - - 
La durée de formation est à déterminer, en fonction de l’expérience du candidat et du 
nombre de catégorie à préparer. 

CACES® CARISTE 
1 Catégorie 

DEBUTANT 
EXPERIMENTE 

RECYCLAGE 

2 jours 14 H 

CACES® CARISTE 

2 catégories ou plus 
DEBUTANT 

3 jours 21 H 

à 

5 jours 35 H     

Dates CACES® CARISTE Catégorie 4 : NOUS CONSULTER 

  

Catégorie 6 
Gerbeurs à poste de 

conduite élevable 

 

Durée de validité du CACES® 

délivré : 5 ans 

Catégorie 1A 
Transpalettes à conducteur porté 

 
 

Catégorie 1B 
Gerbeurs à conducteur porté 

 

Catégorie 2A 
Chariots à plateau porteur 

 

Catégorie 2B 
Chariots tracteurs industriels 

 

Catégorie 3 
Chariots élévateurs capacité 

inférieure ou égale à 6 T  

 

Catégorie 4 
Chariots élévateurs capacité  

supérieure à 6 T  

 

Catégorie 5 
Chariots à mât rétractable 

 

Catégorie 7 Conduite hors-production des chariots de toutes les catégories. 
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R489 – CACES® Chariots à conducteur porté 

 
 
 

DATES de formation du 01/01/2024  
 

J A N V I E R 
 SEM 01 SEM 02 SEM 03 SEM 04 SEM 05 

  M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M 

  2 3 4 5 8 9 10 11 12 15 16 17 18 19 22 23 24 25 26 29 30 31 

2 jrs                        

3jrs                        
 

F E V R I E R 

 

M A R S 
  SEM 10 SEM 11 SEM 12 SEM 13 

 V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V 

 1 4 5 6 7 8 11 12 13 14 15 18 19 20 21 22 25 26 27 28 29 

2 jrs                      

3 jrs                      
 

A V R I L  
 SEM 14 SEM 15 SEM 16 SEM 17 SEM 18 

 L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M 

 1 2 3 4 5 8 9 10 11 12 15 16 17 18 19 22 23 24 25 26 29 30 

2 jrs                       

3 jrs                       
 

M A I 
 SEM 18 SEM 19 SEM 20 SEM 21 SEM 22 

 M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V 

 1 2 3 6 7 8 9 10 13 14 15 16 17 20 21 22 23 24 27 28 29 30 31 

2 jrs                        

3jrs                        
 

J U I N  
 SEM 23 SEM 24 SEM 25 SEM 26 

 L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V 

 3 4 5 6 7 10 11 12 13 14 17 18 19 20 21 24 25 26 27 28 

2 jrs                     

3jrs                     
 

NOS POINTS FORTS : 

➢ La fréquence des dates proposées : 1 à 2 sessions toutes les semaines 

➢ Formation éligible au Compte Personnel de Formation (CPF), 
➢ Un hall de formation dédié à la formation 
➢ Plateau technique conforme aux exigences de la R489 
➢ Avec le CACES® délivré, nous adressons une autorisation de conduite préremplie à compléter par l’employeur 
➢ Une équipe à votre écoute pour trouver la solution adaptée à votre besoin 

 
  

 SEM 05 SEM 06 SEM 07 SEM 08 SEM 09 

 J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J 

 1 2 5 6 7 8 9 12 13 14 15 16 19 20 21 22 23 26 27 28 29 

2 jrs                      

3 jrs                      
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R489 – CACES® Chariots à conducteur porté 

  
 

au 31/12/2024 
 

J U I L L E T 
 SEM 27 SEM 28 SEM 29 SEM 30 SEM 31 

 L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J 

 1 2 3 4 5 8 9 10 11 12 15 16 17 18 19 22 23 24 25 26 29 30 31 01/08 

2 jrs                         

3jrs                         
 

A O U T 
 SEM 31 SEM 32 SEM 33 SEM 34 SEM 35 

 M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V 

 31/07 1 2 5 6 7 8 9 12 13 14 15 16 19 20 21 22 23 26 27 28 29 30 

2 jrs                        

3jrs                        
 

S E P T E M B R E 
 SEM 36 SEM 37 SEM 38 SEM 39  

 L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L 

 2 3 4 5 6 9 10 11 12 13 16 17 18 19 20 23 24 25 26 27 30 

2 jrs                      

3jrs                      
 

O C T O B R E  
 SEM 40 SEM 41 SEM 42 SEM 43 SEM 44 

 1 2 3 4 7 8 9 10 11 14 15 16 17 18 21 22 23 24 25 28 29 30 31 

 M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J 

2 jrs                        

3jrs                        
 

N O V E M B R E 
  SEM  45 SEM 46 SEM 47 SEM 48 

 1 4 5 6 7 8 11 12 13 14 15 18 19 20 21 22 25 26 27 28 29 

 V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V 

2 jrs                      

3jrs                      
 

D E C E M B R E 
 SEM 49 SEM 50 SEM 51 SEM 52 SEM 

01/2025 

 2 3 4 5 6 9 10 11 12 13 16 17 18 19 20 23 24 25 26 27 30 31 

 L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M 

2 jrs                       

3jrs                       
 

 

 Notre théorie est préparée en individualisation. 

 La salle de théorie communique avec le hall de formation pratique. 

 Le formateur, organise les différents ateliers ‘’THEORIE et PRATIQUE’’ 

 et assure le bon déroulement de l’action. Pour garantir un fort temps individuel de pratique, 

nous mettons à disposition tous les moyens techniques. Les engins sur place : 1 chariot catégorie 1A, 1 

chariot catégorie 1B, 1 chariot catégorie 2B, 4 chariots catégorie 3, 1 chariot catégorie 4 et 2 chariots 

catégorie 5.  

 

Formation éligible sur mon compte 

formation
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R484 – CACES® Ponts roulants et Portiques 

 

Fordélia est agréé pour le passage de la catégorie 1 
 

La R484 CACES® PONT prévoit 2 catégories  
Catégorie 1 : Commande au sol Catégorie 2 : Commande en cabine 

 

 
 

 
 

 - - - - -DUREE DE FORMATION - - - - - 

 
DATES de formation du 01/01/2024 au 30/06/2024 

J A N V I E R 
 SEM 01 SEM 02 SEM 03 SEM 04 SEM 05 

 L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M 

 1 2 3 4 5 8 9 10 11 12 15 16 17 18 19 22 23 24 25 26 29 30 31 

2 jrs                                               

 

F E V R I E R  

 

M A R S 
 SEM 10 SEM 11 SEM 12 SEM 13 

 L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V 

 4 5 6 7 8 11 12 13 14 15 18 19 20 21 22 25 26 27 28 29 

2 jrs                    FERIE 

 

A V R I L 
 SEM 14 SEM 15 SEM 16 SEM 17 SEM 18 

 L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M 

 1 2 3 4 5 8 9 10 11 12 15 16 17 18 19 22 23 24 25 26 29 30 

2 jrs F                      

 

M A I 
 SEM 18 SEM 19 SEM 20 SEM 21 SEM 22 

 M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V 

 1 2 3 6 7 8 9 10 13 14 15 16 17 20 21 22 23 24 27 28 29 30 31 

2 jrs                        

 

J U I N  
 SEM 23 SEM 24 SEM 25 SEM 26 

 L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V 

 3 4 5 6 7 10 11 12 13 14 17 18 19 20 21 24 25 26 27 28 

2 jrs                     

  

DEBUTANT RECYCLAGE  

ROULANT Catégorie 1 
2 jours 14 H 77 sessions sur 52 semaines 

 SEM 05 SEM 06 SEM 07 SEM 08 SEM 09  

 J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V 

 1 2 5 6 7 8 9 12 13 14 15 16 19 20 21 22 23 26 27 28 29 01/03 

2 jrs                       

Pour répondre aux exigences techniques, nous mettons à disposition :  
- un hall de formation dédié à la formation 
- un pont OMIS 2,5 Tonnes avec 15 mètres de translation : 5m de direction et        

4m sous crochet 

Durée de validité du CACES® délivré : 5 ans 
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DATES de formation du 01/07/2024 au 31/12/2024 

 

J U I L L E T 
 SEM 27 SEM 28 SEM 29 SEM 30 SEM 31 

 L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M 

 1 2 3 4 5 8 9 10 11 12 15 16 17 18 19 22 23 24 25 26 29 30 31 

2 jrs                        

 

A O U T 
 SEM 31 SEM 32 SEM 33 SEM 34 SEM 35 

 J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V 

 1 2 5 6 7 8 9 12 13 14 15 16 19 20 21 22 23 26 27 28 29 30 

2 jrs                       

 

S E P T E M B R E 
 SEM 36 SEM 37 SEM 38 SEM 39   

 L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M 

 2 3 4 5 6 9 10 11 12 13 16 17 18 19 20 23 24 25 26 27 30 01/10 

2 jrs                       

 

O C T O B R E 
 SEM 40 SEM 41 SEM 42 SEM 43 SEM 44 

 1 2 3 4 7 8 9 10 11 14 15 16 17 18 21 22 23 24 25 28 29 30 31 

 M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J 

2 jrs                        

 

N O V E M B R E 
  SEM  45 SEM 46 SEM 47 SEM 48 

 1 4 5 6 7 8 11 12 13 14 15 18 19 20 21 22 25 26 27 28 29 

 V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V 

2 jrs                      

 

D E C E M B R E 
 SEM 49 SEM 50 SEM 51 SEM 52 SEM 

01/2025 

 2 3 4 5 6 9 10 11 12 13 16 17 18 19 20 23 24 25 26 27 30 31 

 L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M 

2 jrs                       

 

NOS POINTS FORTS : 
➢ La fréquence des dates proposées : 1 à 2 sessions toutes les semaines 
➢ Formation éligible au Compte Personnel de Formation (CPF), 
➢ Un hall de formation équipé d’un pont roulant dédié exclusivement à la formation 
➢ Plateau technique conforme aux exigences de la R484  

➢ Avec le CACES® délivré, nous adressons une autorisation de conduite préremplie à compléter par l’employeur 
➢ Une équipe à votre écoute pour trouver la solution adaptée à votre besoin 

 
 

  
Formation éligible sur mon compte formation 
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Catégorie A  

Engins compacts 

Catégorie C2 

Engins de réglage à 
Déplacement alternatif 

Catégorie B1 

Engins d’extraction à 
déplacement séquentiel 

Catégorie D 
Engins de compactage 

Catégorie F 

Chariots de manutention 
tout-terrain 

Catégorie G : Conduite des engins hors-production 

CODE PRODUIT : R482 

R482 – CACES® Engins de chantier 

 
 

 Il existe 11 CATÉGORIES R482 de A à G,  
FORDELIA est agréé pour les catégories suivantes : A – B1 – C1 – C2 – C3 –   

D – E – F et G. 
Nous proposons en inter entreprise les catégories suivantes : 

 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

Déplacement et chargement / déchargement sur porte-engins des engins de chantier 
des catégories A à F, sans activité de production, pour démonstration ou essais 

 
 

- - - - -DUREE DE FORMATION - - - - - 

La durée de formation est à déterminer, en fonction de l’expérience du 
candidat et du nombre de catégorie à préparer.  
 

FORMATION INITIALE FORMATION RECYCLAGE 
1 catégorie 3 jrs-21 H 1 catégorie 2 jrs – 14 Heures 

2 catégories et + : 3 jrs à 5 jrs–21 à 35 H (modularisé) 2 catégories et + : 3 jrs à 4 jrs–21 à 28 H (modularisé) 
 
  

Catégorie C1 

Engins de chargement à 
déplacement alternatif 

Formation éligible sur mon compte formation 
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DATES de formation du 01/01/2024 au 21/12/2024 
 

Formation INITIALE - 3 jrs soit 21 H 
1 à 3 catégories 

FORMATION REYCLAGE 
2 jrs soit 14 Heures 

JANVIER Sem 05 du 29 au 31 JANVIER Sem 05 du 30 au 31 

FEVRIER 
Sem 07 du 12 au 14 
Sem 09 du 26 au 28 FEVRIER 

Sem 07 du 12 au 13 
Sem 09 du 27 au 28 

MARS Sem 12 du 20 au 22 MARS Sem 12 du 20 au 21 

AVRIL 
Sem 15 du 10 au 12 
Sem 17 du 22 au 24 AVRIL 

Sem 15 du 11 au 12 
Sem 17 du 23 au 24 

MAI Sem 22 du 27au 29 MAI Sem 22 du 28 au 29 

JUIN Sem 24 du 10 au 12 JUIN Sem 24 du 10 au 11 

JUILLET Sem 28 du 08 au 10 JUILLET Sem 28 du 08 au 09 

AOUT Sem 35 du 26 au 28 AOUT Sem 35 du 26 au 27 

SEPTEMBRE Sem 37 du 09 au 11 SEPTEMBRE Sem 37 du 10 au 11 

OCTOBRE Sem 42 du 14 au 16 OCTOBRE Sem 42 du 15 au 16 

NOVEMBRE Sem 45 du 04 au 06 
Sem 47 du 18 au 20 NOVEMBRE 

 
Sem 47 du 19 au 20 

DECEMBRE Sem 50 du 11 au 13 DECEMBRE Sem 50 du 12 au 13 

 

NOS POINTS FORTS : 
➢ La fréquence des dates proposées : 1 à 2 sessions tous les mois 
➢ Formation éligible au Compte Personnel de Formation (CPF) 
➢ Un terrain école dédié exclusivement à la formation 
➢ Plateau technique conforme aux exigences de la R482 
➢ Avec le CACES® délivré, nous adressons une autorisation de conduite préremplie à compléter par l’employeur 

➢ Une équipe à votre écoute pour trouver la solution adaptée à votre besoin  

Formation éligible sur mon 

compte formation 

Durée de validité du CACES® délivré : 10 ans 
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R490 - CACES® Grue Auxiliaire de chargement 

 
 

Le CACES® R490 comporte une seule catégorie : GRUE DE CHARGEMENT. 
Le CACES® est obligatoirement passé sur un véhicule à commandes manuelles. 
Ce CACES® peut être complété par une option « télécommande ». 

- - - - -DUREE DE FORMATION - - - - - 
 

 
 

NOS DATES du 01/01/2024 au 31/12/2024 
 

 J A N V I E R  
 SEM 03 

 L M M J V 

 15 16 17 18 19 

2 jrs      

3jrs      

 

 M A R S 
 SEM 12 

 L M M J V 

 18 19 20 21 22 

2 jrs      

3jrs      

 

 M A I 
 SEM 21 

 L M M J V 

 21 22 23 24 25 

2 jrs      

3jrs      

 

 J U I N 
 SEM 25 

 L M M J V 

 17 18 19 20 21 

2 jrs      

3jrs      
 

 S E P T E M B R E 
 SEM 39 

 L M M J V 

 23 24 25 26 27 

2 jrs      

3jrs      

 

 O C T O B R E 
 SEM 44 

 L M M J V 

 28 29 30 31 01/11 

2 jrs      

3jrs      

 

 N O V E M B R E  
 SEM  48 

 L M M J V 

 25 26 27 28 29 

2 jrs      

3jrs      

 

 D E C E M B R E  
 SEM 50 

 L M M J V 

 9 10 11 12 13 

2 jrs      

3jrs      

 

Formation complémentaire A.I.P.R. à prévoir en plus (voir toutes nos dates page 13) 

PARTICULARITE validité du CACES® R490 délivré : 5 ans + 5 ans 
Tout conducteur doit, au moins tous les 5 ans, obtenir un CACES®.  
Ce délai peut être porté à dix ans pour la partie PRATIQUE UNIQUEMENT, 
sous réserve que : 

– l’employeur justifier sur 5 ans au minimum 50 j/an de conduite d’une grue de 
chargement, 
– le salarié passe à nouveau avec succès, à FORDELIA l’évaluation théorique du 
CACES®.  Nous délivrerons une attestation de réussite au test théorique. 

Au bout de 10 ans le conducteur repasse un CACES ® 
complet (tests théorique + pratique) 

 

  

RECYCLAGE – Public EXPERIMENTE 2 jours 14 H 

DEBUTANT 3 jours 21 H 

 

Formation éligible 

sur mon compte 

formation 
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R485 - CACES® GERBEUR à conducteur accompagnant 

 
 

Cette recommandation est applicable lors de l’utilisation des chariots automoteurs 
gerbeurs à conducteur accompagnant 
 

- - - - -DUREE DE FORMATION - - - - - 

 

 

 
DATES de formation du 01/01/2024 au 31/12/2024 

 
JANVIER 

SEM 01 SEM 04 

 M M J V L M M J V 

 2 3 4 5 22 23 24 25 26 

                                 

 
FEVRIER 

 
MARS 

SEM 10 SEM 11 

L M M J V L M M J V 

4 5 6 7 8 11 12 13 14 15 

          

 

AVRIL 
SEM 16 SEM 18 

L M M J V L M 

15 16 17 18 19 29 30 

       

 

MAI 
SEM 20 SEM 22 

L M M J V L M M J V 

13 14 15 16 17 27 28 29 30 31 

          

 

JUIN 
SEM 23 SEM 26 

L M M J V L M M J V 

3 4 5 6 7 24 25 26 27 28 

          

JUILLET 
SEM 28 SEM 29 

L M M J V L M M J V 

8 9 10 11 12 15 16 17 18 19 

          

 

AOUT 
SEM 32 

L M M J V 

5 6 7 8 9 

     

 

SEPTEMBRE 
SEM 37 

L M M J V 

9 10 11 12 13 

     

 

OCTOBRE 
SEM 40 SEM 44 

1 2 3 4 28 29 30 31 

M M J V L M M J 

        

 

NOVEMBRE 
SEM  45 SEM 47 

4 5 6 7 8 18 19 20 21 22 

L M M J V L M M J V 

          

 

DECEMBRE 
SEM 49 SEM 51 

2 3 4 5 6 16 17 18 19 20 

L M M J V L M M J V 

          

 

NOS POINTS FORTS : 
➢ La fréquence des dates proposées : 2 sessions tous les mois 
➢ Formation éligible au Compte Personnel de Formation (CPF) 
➢ Un plateau technique conforme aux exigences de la R485 

 
 
  

RECYCLAGE – Public EXPERIMENTE 
2 jours 14 H 

OU DEBUTANT 

SEM 08 SEM 09 

L M M J V L M M J V 

19 20 21 22 23 26 27 28 29 01/03 

          

Formation éligible sur mon compte formation 
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Cette formule s’adresse EXCLUSIVEMENT à un personnel expérimenté, utilisant 

quotidiennement soit un chariot de manutention, soit une nacelle, soit un pont roulant. 

Le e-CACES®, formule simple, efficace et performante, propose de renouveler votre CACES® 

CARISTE ou CACES® NACELLE (sans AIPR Opérateur) ou CACES® PONT ROULANT sur 1 journée 
soit 7 heures.  

 
DETAILS DE REALISATION : 
Conformément aux exigences réglementaires des différentes recommandations CACES® nous 
assurons :  
- Individualisation de la formation THEORIQUE (en autonomie, le candidat revoit le programme sur 

PC informatique) 
- Contrôle des acquis avec un test théorique blanc 
- Passage test(s) THEORIQUE(S) CACES® 
- Prise en main de notre matériel (PRATIQUE) selon les catégories à préparer 
- Passage test(s) PRATIQUE(S) CACES® 
 

Les avantages du e-CACES® 
 Eviter l’échec du test sec avec la préparation individualisée de la THEORIE 

 Le coût de formation 

NOS DATES du 01/01/2024 au 31/12/2024 
Durée de la formation : 1 jr soit 7 Heures 

 
 

 
e- Nacelle 

OU 
e-Pont 

e-Cariste 
OU 

e-Gerbeur 

 

 e- Nacelle 
OU 

e-Pont 

e-Cariste 
OU 

e-Gerbeur 

JANVIER 10 / JUILLET 26 
01 

17 
31 

FEVRIER 09 21 AOUT 28 21 

MARS 28 06 SEPTEMBRE 18 
06 
20 

AVRIL 17 10 OCTOBRE 09 
23 

02 

MAI 21 13 NOVEMBRE 06 
18 

06 

JUIN 26 
05 
20 

DECEMBRE 04 
18 

06 

  

 CODE PRODUIT : e-CACES 

e- CACES®CARISTE – NACELLE – PONT ROULANT 
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S.S.T 

 

 

 

 

 
 

 
 

Formation Initiale 
Durée de formation : 2 jrs soit 14 Heures 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MAC : Maintien-Actualisation des Compétences 

Durée de formation : 1 jr soit 7 Heures 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI 

22-23 
29-30 

12-13 
29-01/03 

25-26 02-03 13-14 

JUIN SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE 

04-05 23-24 14-15 04-05 

25-26 

16-17 

JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI 

25 
31 

16 
26 

 

11 

15 
27 

28 

04 

05 
19 

26 

15 

17 
30 

31 

JUIN SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE 

05 

17 
18 

13 
19 
20 

25 

16 
21 
22 

25 

15 
18 

19 
27 

28 

02 

03 
12 
13 

18 
19 

JUILLET 

01 

 

RECYCLAGE TOUS LES 2 ans 

Formation éligible sur mon compte formation 

 

IMPORTANT 

ATTENTION AUX 
PLACES !!! 
Prérequis CARSAT :  
4 pers. minimum au 
démarrage de la 
formation. 
 

Aussi nous vous 
demandons d’être vigilant 
et de respecter votre 
inscription en garantissant 
la présence de votre 
salarié. 
 

Nous vous en remercions 
par avance. 
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CODES PRODUIT : R408/R457 

FORMATIONS  

 
 

 

1er trimestre : Du 01/01 au 31/03/2024 

INTITULE DE FORMATION Durée JANVIER FEVRIER MARS 

Vérification journalière pour personnel 
travaillant sur échafaudage 

1 jr  
7 H 29 19 25 

Réception conformité d’échafaudage Fixe 
et Roulant 

2 jrs 
14 H 29-30 19-20 25-26 

Monteur Utilisateur d’échafaudage fixe 2 jrs  
14 H 29 ET 31 19 ET 21 25 ET 27 

Monteur Utilisateur d’échafaudage Fixe et 
Réception Conformité d’échafaudage Fixe 
et Roulant 

3 jrs 
21 H 29-30-31 19-20-21 25-26-27 

Echafaudage roulant : Monteur – 
Utilisateur et Réception Conformité 

1 jr 
7 H 01/02 

01 
22 

28 

 

2ème trimestre 01/04 au 30/06/2024 

INTITULE DE FORMATION Durée AVRIL MAI JUIN 

Vérification journalière pour 
personnel travaillant sur échafaudage 

1 jr  
7 H 

15 21 11 

Réception conformité d’échafaudage 
Fixe et Roulant 

2 jrs  
14 H 

15-16 21-22 11-12 

Monteur Utilisateur d’échafaudage 
fixe 

2 jrs  
14 H 

15 ET 17 21 ET 23 11 ET 13 

Monteur Utilisateur d’échafaudage 
Fixe et Réception  Conformité 
d’échafaudage Fixe et Roulant 

3 jrs 
21 H 

15-16-17 21-22-23 11-12-13 

Echafaudage roulant : Monteur – 
Utilisateur et Réception Conformité 

1 jr 
7 H 

18 27 14 

 

NOS FORMATIONS «MONTEUR» S’ADRESSENT A DES MONTEURS UTILISATEURS 
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ECHAFAUDAGES 
 

 

3ème trimestre du : Du 01/07 au 30/09/2024 

INTITULE DE FORMATION Durée JUILLET AOUT SEPTEMBRE 

Vérification journalière pour personnel 
travaillant sur échafaudage 

1 jr 
7 H / 29 16 

Réception conformité d’échafaudage Fixe 
et Roulant 

2 jrs 
14 H / 29-30 16-17 

Monteur Utilisateur d’échafaudage fixe 2 jrs 
14 H / / 16 ET 18 

Monteur Utilisateur d’échafaudage Fixe et 
Réception  Conformité d’échafaudage Fixe 
et Roulant 

3 jrs 
21 H / / 16-17-18 

Echafaudage roulant : Monteur – 
Utilisateur et Réception Conformité 

1 jr 
7 H / / 19 

 

4ème trimestre : 01/10 au 31/12/2024 

INTITULE DE FORMATION Durée OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE 

Vérification journalière pour personnel 
travaillant sur échafaudage 

1 jr  
7 H 14 25 02 

Réception conformité d’échafaudage 
Fixe et Roulant 

2 jrs  
14 H 14-15 25-26 02-03 

Monteur Utilisateur d’échafaudage fixe 2 jrs  
14 H 14 ET 16 25 ET 27 02 ET 04 

Monteur Utilisateur d’échafaudage Fixe 
et Réception  Conformité d’échafaudage 
Fixe et Roulant 

3 jrs 
21 H 14-15-16 25-26-27 02-03-04 

Echafaudage roulant : Monteur – 
Utilisateur et Réception Conformité 

1 jr 
7 H 17 28 06 

 

NOS FORMATIONS «MONTEUR» S’ADRESSENT A DES MONTEURS UTILISATEURS 
 

 

 

 

 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Habilitation INRS en cours  
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CODES PRODUIT : HABILIT – H0B0 – BS – INIT - REC 

H A B I L I T A T I O N S 
 – S E L O N    L A       

 

 

 

 

 

 

L’habilitation électrique est une exigence réglementaire pour tous les travailleurs qui effectuent des 
opérations sur les installations électriques ou dans leur voisinage. Elle nécessite une formation au préalable 
adéquate en fonction du besoin.  Il y a 2 grands publics à distinguer :  

1. PERSONNEL NON ELECTRICIEN    2. PERSONNEL ELECTRICIEN 
 Dans ce dernier cas il y a 2 niveaux de tension : la basse tension et la haute tension 

 

 
 

PERSONNEL NON ELECTRICIEN 

INTITULE 
PERSONNES 

CONCERNEES 

DUREE de 
FORMATION 
INITIALE ou 
RECYCLAGE 

FONCTIONS 

BO/ HO (v) 
Non électricien 1 jr - 7 H - Maçon   - Femme de ménage 

- Peintre  - Agent d’entretien 

BE MANOEUVRE 
BE ESSAIS 
BE MESURE 
BE VERIFICATIONS 

Non électricien 2 jrs - 14 H 
Ouvrier de production 
Vérificateur 
Agent mesure essais  
Diagnostiqueur 

BS 
Non électricien 2 jrs - 14 H 

Agent d'intervention élémentaire 
Remplacement lampe prise 

Fusible et dépannage premier niveau  

 

PERSONNEL ELECTRICIEN en BASSE TENSION 

INTITULE 
PERSONNES 

CONCERNEES 

DUREE de FORMATION 

FONCTIONS 

INITIALE RECYCLAGE 
(tous les 3 ans) 

B1V-H1V 
Exécutant électricien 
Travaux électriques 
jamais sous tension 

3 jrs - 21 H 2 jrs - 14 H 
Conception d'installation  
Rénovation  
Mise en conformité 

B2V-H2V 
Chargé de travaux 

3 jrs - 21 H 2 jrs - 14 H Personne qui dirige les travaux 

électriques  

BR 
Chargé d'intervention 

3 jrs - 21 H 2 jrs - 14 H 
Personne qui dirige des interventions 
ou qui effectue des interventions 
(responsable de dépannage des 

machines ou installations) 

BC-HC Chargé de 
consignation 

3 jrs - 21 H 2 jrs - 14 H Personne qui réalise les consignations 
électriques 

PERSONNEL ELECTRICIEN en HAUTE  TENSION 

H1V ou H2V 
ou HC….. 

Electricien 4 jrs - 28 H 3 jrs - 21 H 
Electriciens, monteurs et chefs 
d'équipe de réseaux électriques. 

 
  

 

 

 

 

Ci-dessous un outil qui vous aidera à déterminer votre besoin en formation 
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   E L E C T R I Q U E S 
 N O R M E   NFC18-510 

 
 
 
 

 

NOS DATES du 01/01/2024 au 31/12/2024 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- - - - -DUREE DE FORMATION - - - - - 

Formation HOV/B0V/BO INITIALE  /  RECYCLAGE 1  jr   7 Heures 

Formation BS/BE Essais  Manœuvre Mesure INITIALE  /  RECYCLAGE 2 jrs 14 Heures 

 

Formation B1/B1V/B2/B2V/BR/BC en BT Formation INITIALE 3 jrs 21 Heures 

Formation B1/B1V/B2/B2V/BR/BC en BT Formation RECYCLAGE 2 jrs 14 Heures 

 

Formation H1/H1V/H2/H2V/HC en HT Formation INITIALE 4 jrs 28 Heures 

Formation H1/H1V/H2/H2V/HC en HT Formation RECYCLAGE 3 jrs 21 Heures 
 

 
 

  

 personnel non ELECTRICIEN 

personnel ELECTRICIEN 

en Basse tension 

personnel ELECTRICIEN 

en Haute tension 

indices H0/H0V/B0 BS/BE B1/B1V/B2/B2V/BR/BC en BT H1/H1V/H2/H2V/HC en HT 

durée 1 jr soit 7 H 2 jrs soit 14 H 3 jrs soit 21 H 2 jrs soit 14 H 4 jrs soit 28 H 3 jrs soit 21 H 

 

Formation INITIALE 
et/ou RECYCLAGE 

Formation 
INITIALE RECYCLAGE 

Formation 
INITIALE RECYCLAGE 

JANVIER 
04 
25 

04-05 
25-26 

15 AU 17 16 AU 17 15 AU 18 16 AU 18 

FEVRIER 
01 
12 

01-02 
12-13 

19 AU 21 
14 AU 15 
20 AU 21 

19 AU 22 20 AU 22 

MARS 
11 
27 

11-12 
27-28 

04 AU 06 
05 AU 06 
13 AU14 

04 AU 07 05 AU 07 

AVRIL 
08 
29 

08-09 22 AU 24 
10 AU 11 
23 AU 24 

22 AU 25 23 AU 25 

MAI 
02 
27 

02-03 
27-28 

21 AU 23 
22 AU 23 
29 AU 30 

21 AU 24 22 AU 24 

JUIN 03 03-04 17 AU 19 
18 AU 19 
27 AU 28 

17 AU 20 18 AU 20 

JUILLET 04 04-05 09 AU 11 10 AU 11 09 AU 12 10 AU 12 

AOÛT 29 29-30 / / / / 

SEPTEMBRE 
05 
23 

05-06 
23-24 

16 AU 18 
02 AU 03 
17 AU 18 

16 AU 19 17 AU 19 

OCTOBRE 
07 

30 

07-08 

30-31 
21 AU 23 

22 AU 23 

28 AU 29 
21 AU 24 22 AU 24 

NOVEMBRE 
12 
28 

12-13 
28-29 

18 AU 20 
14 AU 15 
19 AU 20 

18 AU 21 19 AU 21 

DÉCEMBRE 
02 
09 

02-03 
09-10 

16 AU 18 
04 AU 05 
17 AU 18 

16 AU 19 17 AU 19 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formation éligible sur mon compte formation 
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CODE PRODUIT : VEHELEC 

HABILITATIONS VEHICULES  
N O R M E   

 
 
 
 

 
 
Nous avons démarré cette compétence l’année dernière. Nous avons obtenu 100 % 
de satisfaction. Fort de ces encouragements, nous vous proposons ci-dessous nos 
dates pour l’exercice 2024.  
La norme NFC 18-550 définit les différents symboles d’habilitation en fonction, entre 
autres, de la nature de l’opération et de l’environnement électrique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Activité Symbole d’habilitation 

Chargé d’opérations particulières 

Contrôle technique d’un véhicule ou d’un engin (technicien de contrôle 

technique) 

B2XL Contrôle technique 

Dépannage remorquage B2XL Dépannage remorquage 

Déconstruction d’un véhicule ou d’un engin B2XL Déconstruction 

Services de secours (pompiers, sécurité civile…) B2XL Service de secours 

Opérations batteries (connexion/déconnexion/contrôle) B2XL Opération batterie 

Note : les chargés d’opérations particulières, habilités avec symbole B2XL + attribut, peuvent 

être assistés par un seul exécutant habilité avec le symbole B1XL + le même attribut 

 

 

Note : Les chargés d’essais et les chargés d’intervention peuvent se faire aider par un seul 

exécutant d’opération d’ordre électrique habilité avec le symbole B1L ou B1VL selon 

l’environnement électrique dans lequel il intervient. 

  

Activité Symbole d’habilitation 

Chargé d’opérations particulières 

Essais sur les véhicules ou engins en cours de fabrication hors tension BEL Essai 

Etudes, conception et essais sur les véhicules ou engins en cours de 

fabrication (atelier de retouche) hors tension ou en présence de 

tension 

BRL 

 

SUIS-JE CONCERNE ? : 

Ci-dessous un outil qui vous aidera à déterminer votre besoin en formation 
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E L E C T R I Q U E S 
 NFC18-550 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DATES de formation du 01/01/2024 au 31/12/2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

indices 
BOL 

B1L B2L BCL 

BEL Essai - BRL - B1XL B2XL 

durée 1 jr soit 7 H 2 jrs soit 14 H 1 jr soit 7 H 

 

INITIALE 

Ou RECYCLAGE 

Formation 

INITIALE 

Formation 

RECYCLAGE 

FEVRIER / 07-08 08 

AVRIL / 02-03 03 

JUIN 24 25-26 26 

SEPTEMBRE 25 26-27 27 

NOVEMBRE 25 26-27 27 
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Pour compléter la formation CACES® PONT ROULANT, nous proposons un module 
ELINGAGE. Comment élinguer ? Quelle élingue utiliser ? Comment stocker les 
élingues et apparaux ?  
 
Le rôle de l’élingueur n’a pas échappé au législateur puisqu’il est précisé à l’article 

R4323-42 du Code du travail :…’’Lorsque le travailleur accroche ou décroche une charge 

à la main, les travaux sont organisés de telle sorte que ces opérations puissent être 

réalisées en toute sécurité…’’.  

« Pendant ces opérations, aucune manœuvre de l’appareil de levage ne peut être 

réalisée tant que ce travailleur n’a pas donné son accord » 

 

- - - - -DUREE DE FORMATION - - - - - 

Formation ELINGAGE 0,5 jr soit 3H30 Session tous les mois 

Possibilité durée 1 jr 7 H : NOUS CONSULTER 

 

 

JANVIER FEVRIER MARS 

29 28 27 

AVRIL MAI JUIN 

26 31 26 

SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE 

26 31 29 

DECEMBRE 

 

20 

 

Formation THEORIQUE et PRATIQUE, sanctionnée par une ATTESTATION de FORMATION. 
 
La partie PRATIQUE est réalisée dans un hall dédié, équipé d’un pont roulant, d’un râtelier 
de stockage d’élingues, de différents types d’élingues et de charges variées en poids et 
tailles. 

  

FORMATION ELINGAGE 

 

CODE PRODUIT : ELING 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018531437&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20080501
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FORMATION SECURITE INCENDIE 
 
 
 
 
 

Nous proposons :  
Formation INCENDIE :  

• Manipulation des extincteurs 
OU 

• Manipulation Robinet Incendie Armé - RIA 

 

Durée de la formation : 0.5 jr soit 3 Heures 30 
 

JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI 

31 29 28 26 31 

JUIN SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE  

28 30 31 29  

 

Nous proposons également les Formations GUIDE et/ou SERRE FIL : 
NOUS CONSULTER 

NOS SESSIONS SONT TENUES DES 4 INSCRITS 
 

INFO PRATIQUE 

Réglementation Incendie en Entreprise 

Article R4227-28 du code du travail (ancien article R.232-12-17) : 
L’employeur prend les mesures nécessaires pour que tout commencement d’incendie puisse être 
rapidement et efficacement combattu dans l’intérêt du sauvetage des travailleurs. 
 
Article R4227-29 du code du travail : 
Le premier secours contre l’incendie est assuré par des extincteurs en nombre suffisant et maintenus en bon 
état de fonctionnement.  
Il existe au moins un extincteur portatif à eau pulvérisée d’une capacité minimale de 6 litres pour 200 mètres 
carrés de plancher. 
Il existe au moins un appareil par niveau. 
Lorsque les locaux présentent des risques d’incendie particuliers, notamment des risques électriques, ils sont 
dotés d’extincteurs dont le nombre et le type sont appropriés aux risques. 
 

Article R4227-30 du code du travail : 
Si nécessaire, l’établissement est équipé de robinets d’incendie armés, de colonnes sèches, de colonnes 
humides, d’installations fixes d’extinction automatique d’incendie ou d’installations de détection 
automatique d’incendie. 
 

Article R4227-37 du code du travail (ancien article R.232-12-20) : 
Dans les établissements mentionnés à l’article R. 4227-34, une consigne de sécurité incendie est établie et 
affichée de manière très apparente : 
1. Dans chaque local pour les locaux dont l’effectif est supérieur à cinq personnes et pour les locaux 

mentionnés à l’article R. 4227-24 ; 
2. Dans chaque local ou dans chaque dégagement desservant un groupe de locaux dans les autres cas. 

Dans les autres établissements, des instructions sont établies, permettant d’assurer l’évacuation des 
personnes présentes dans les locaux dans les conditions prévues au 1° de l’article R. 4216-2. 
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Formation : AIPR 

Autorisation Intervention à Proximité des Réseaux 
FORDELIA EST RECONNU CENTRE D’EXAMEN AIPR - CENTRE D’EXAMEN N°0549 

 
 

 
 

Qu’est-ce que l’A.I.P.R. ? :  
L'AIPR est l'autorisation d'intervention à proximité des réseaux. C'est la preuve que vous vous êtes 
assurés des compétences et des connaissances de vos salariés intervenant dans la préparation ou 
l'exécution de travaux à proximité des réseaux aériens. 
 
Il s’agit d’une Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux aériens (lignes électriques…) ou 
enterrés (canalisations d’eau, de gaz, lignes électriques…) avec ou sans engin. 

Elle est obligatoire depuis le 1er Janvier 2020. 
 

Nous proposons en INTER-ENTREPRISES les formations pour les 2 niveaux suivants : 
1. Niveau « Encadrants », personnels chargés de la préparation administrative et technique des 

travaux. 
 

2. Niveau « Opérateurs », toute personne travaillant à proximité de réseaux aériens ou 
enterrés avec ou sans engin. Tous les opérateurs devront être titulaires d’une AIPR. 

 

1 – Formation niveau OPERATEURS 
Durée de formation : 0.5 jr soit 3 Heures 30 

La formation se déroule LE MATIN (sauf indication contraire) 

 

 

 

 
2 – Formation niveau ENCADRANTS 

Durée de formation : 1 jr soit 7 Heures 

 

 

 
 

 

 

 

 

3 – Formation niveau CONCEPTEUR :  
Durée de formation : 1 jr soit 7 Heures 
Date de réalisation : mise en place sur demande - NOUS CONSULTER 

 
FORDELIA EST RECONNU CENTRE D’EXAMEN AIPR 

 

 
  

JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET 

10 
11 

24 
23 18 22 27 10 17 

SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE 

09 14 18 18 

JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN 

10 
11 

24 
23 18 22 27 10 

JUILLET SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE 

17 09 14 18 18 

Durée de validité 

de l’AIPR  

5 ans 
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CODE PRODUIT : ACS 

Attestation de Conduite en Sécurité 

A.C.S. 

 
 
 
 
 
 
 

Formation obligatoire sur le territoire Luxembourgeois 
 

Fordélia est reconnu par la  (Association Assurance Accident) 

luxembourgeoise pour les familles : 
►FAMILLE 3 -ENGIN DE LEVAGE : Pont roulant commande au sol 
 

►FAMILLE 4 -CHARIOT ELEVATEUR : frontal - rétractable gerbeur / Transpalettes électriques 
à conducteur porté et gerbeurs 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

NOUS PROPOSONS DES DATES EN INTER ENTREPRISES 
 
 

 

FAMILLE 4 –Chariot élévateur - FRONTAL ou LATERAL 
Formation INITIALE Formation RECYCLAGE 
Durée : 3 jrs – 24 Heures Durée : 2 jrs - 16 Heures 

MARS 06 AU 08  FEVRIER 26-27 

SEPTEMBRE 18 AU 20  AVRIL 24-25 

   NOVEMBRE 14-15 

 

 
 
 

  

certifié par l’A.A.A 
(Association Assurance Accident) 

 
pour les formations : 

A.C.S 
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Fordélia ZAC Euromoselle Sud 

Rue du champ aux œufs 57280 FEVES - Tél. : 03 87 61 11 26 
 

 
 

 

 

 

habilité par 

 

 

pour les formations: 

S.S.T  
P.R.A.P 

Certifié GLOBAL 

 

Certificat : STC/098 

R486a – R489 – R490 

R482 – R484 – R485 
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Certifié QUALIOPI

 

 

 

 

 

 


